
Procès-verbal		
de	l'Assemblée	Générale	de		
Ma	COOP	–	La	Vie	au	Vert	
SAS	Coopérative	à	capital	variable	

	
	
Le	31/10/22	à	18	heures,	les	actionnaires	de	la	SAS	Coopérative	Ma	COOP	–	La	Vie	au	Vert	
devaient	se	réunir	en	Assemblée	Générale	à	l’Auberge	Coopérative	des	3	Rivière	à	Pied	de	
Borne.		Le	lieu	ayant	été	modifié	après	la	convocation	sans	en	informer	tous	les	coopérateurs,	
nous	ne	tiendrons	pas	compte	de	cette	réunion.		
	
Les	coopérateurs	n’ayant	pas	eu	la	possibilité	d’être	présents	physiquement	ont	pu	voter	en	
ligne	pendant	les	quinze	jours	précédant	l’Assemblée	Générale	:	ils	représentent	36%	des	
coopérateurs	A	qui	ont	90%	des	droits	de	vote.	
	
L'assemblée	générale	a	été	organisée	par	Cyrille	SOUCHE,	en	qualité	de	Président.	
	
Le	Président	constate	que	le	quorum	est	atteint,	avec	plus	du	quart	des	coopérateurs	ayant	voté	
en	ligne,	après	avoir	pris	connaissance	des	documents	suivants	:		
	

- le	rapport	de	la	Présidence	et	sa	démission	compte	tenu	des	circonstances	
- les	comptes	de	résultat,	bilan	et	annexe	du	dernier	exercice	écoulé,	
- le	texte	des	résolutions	proposées,	
- les	statuts	de	la	coopérative.	
	

Il	déclare	que	ces	pièces	ont	été	mises	à	la	disposition	des	coopérateurs	plus	de	quinze	jours	
avant	la	date	de	la	présente	assemblée	et	que	ces	derniers	ont	eu	la	possibilité	de	poser,	
pendant	le	même	délai,	toute	question	à	la	Présidence,	ce	dont	l’assemblée	lui	donne	acte.	Le	
Président	rappelle	l’ordre	du	jour	:	

	
- Rapport moral de la présidence et démission 
- Rapport d'activité des salariés 
- Rapport financier de la direction  
- Approbation des comptes annuels 2021 
- Quitus de bonne gestion à la Présidence  
- Élection des nouveaux membres du Conseil de Gouvernance 
- Délibérations opérationnelles et questions diverses :  

- Approbation de la Liste des coopérateurs A et B 
- Pouvoir donné aux administrateurs de représenter la Coopérative  
- Aménagement du RDC : atelier de transformation et nouveau bail 
- ... 

	
Une	synthèse	de	ces	informations	est,	depuis	l’AG,	envoyée	à	tous	les	coopérateurs	par	mail	et	
disponible	en	ligne	sur	la	page	macooplavieauvert.fr.		
	
Les	résolutions	suivantes	ont	été	mises	aux	voix	:	
	
	
	
	



1ère	résolution	:	approbation	des	comptes	2021	et	quitus	à	la	présidence	
L’assemblée	générale,	après	avoir	lu	le	rapport	de	la	Présidence	sur	l’activité	de	la	coopérative	
et	pris	connaissance	des	comptes	annuels	de	l’exercice	clos	le	31/12/2021	les	approuve	et	
donne	à	la	Présidence	quitus	de	sa	gestion	pour	ce	cinquième	exercice.	 	
 

Cette	résolution	est	adoptée	à	la	majorité.	
	
2ème	résolution	:	affectation	du	résultat	de	l’exercice	2021	
L’assemblée	générale	décide	d’affecter	le	résultat	de	l’exercice	2021,	bénéfice	s’élevant	à	7	821	
€,	en	report	à	nouveau.	
	
Cette	résolution	est	adoptée	à	la	majorité.	
	
3ème	résolution	:	élection	des	nouveaux	membres	du	Conseil	de	Gouvernance	
L'assemblée	générale,	après	avoir	pris	connaissance	des	candidats,	approuve	l’élection	des	
nouveaux	membres	du	Comité	de	Gouvernance,	François	Delorme	et	André	Masson,	Christophe	
Salmon,	Thierry	Thuong-Soo,	Samuel	Daney	et	Valérie	Vidal	et	nomme	Christophe	Salmon	à	la	
Présidence	pour	une	durée	de	3	ans.		
	
Cette	résolution	est	adoptée	à	la	majorité.	
	
4ème	résolution	:	mandat	aux	administrateurs	
L’assemblée	générale	donne	mandat	au	Président	démissionnaire	pour	effectuer	les	démarches	
légales	de	dépôt	des	comptes	et	aux	administrateurs,	membres	du	Conseil	de	Gouvernance,	
mandat	pour	représenter	notre	coopérative	auprès	des	autorités	locales	(commune,	
communauté	de	commune,	département,	région)	
	
Cette	résolution	est	adoptée	à	la	majorité	
	
5ème	résolution	:	approbation	de	la	liste	des	Coopérateurs	A	et	B	
L’assemblée	générale	approuve	la	liste	des	Coopérateurs	A	et	B	ci-dessous	:	

Coopérateurs	A	(Actifs	:	qui	Aident	et	Achètent	régulièrement	à	la	COOP)	:	Agnès Hocquet, 
Albezon, Alexandre Bel, Alexandre Et Carmen Feltgen, Alice & Gil SANCHEZ, Aline Beraud, André & Sylviane MASSON, Angélique Salmon, Anne 
& Andréas NEUSER & ABS, Anne Guastella, Anthony Chevalier, Association Pied-Barret, Aurélia DUMONT, Bastien MADIC, Bathilde Millet, 
Benjamin Ballini, Chloe et Patrice Nordmann, Christophe & Valérie RIOU, Christophe Salmon, Corinne et François Delorme, Denise EGASSE, 
Florence Moncenis, Gaelle Vieillard, Gilles VINCENT & Simone LAMBERT, Herman Franken, Hubert GEVERS, Jean-Marie Perrier,, Jean-Michel & 
Sylvie Testa-Lhotel, Joel Vezolles Et Anne, Laetitia & Nicolas LE CLINFF, Léo Bermudez, Lili Masson, Lysiane & Michel COMTE, Marie Dubois, 
Marie-Adèle Etienne - Redouté, Martine Van Treeck, Maryse Corrège, Nathalie Weinsanto, Nicolas Bordas, Pascale Bordas, Pierre Redouté, 
Robert David, Romain Simon, Samuel Daney, Sylvie & Claude AGRESTI, Thibault AISSAOUI - MICHEL, Thierry Krawezik, Thierry Leroux, Valérie 
Corrège, Valérie TARDY, Valérie Vidal, Virginie Navarro, Yves stoesel (Asso Pied Barret) 

Coopérateurs	B	(Bienveillants	:	qui	trouvent	Bien	de	Bénéficier	de	la	COOP	mais	ne	
peuvent	pas	ou	plus	aider	ni	acheter	régulièrement)	:	Albane Duplessix, Aldo Marzocca, Aurélien - Axel Dauchez, 
Bénedicte & Eric EMMANUEL Catherine Delforge, Cécile Seguron & Eric Christmann, Christin Grohn, Claude Et Chantal Allays, Commune de Pied de Borne, 
Cyrille Souche, David Naulin, Danièle Ragain, David Lelièvre, Dominique Goebel Dominique ZERIAT / GODEFROID, Hans Et Patricia Rocher, Hélène 
RODRIGUEZ & Benjamin MARTINEL, Huguette & Hervé BLANC - BERTHET, Isabelle & Yannick COMTE, Jacques Pithon, Jacques Thibiéroz, Joelle & 
Jean-Claude THIBEAUX, Joelle Durand, Johannes Van Beek, Laetitia Blancher, Linda Blake Pibarot, Lisa Sorensen, Lise Robichon, Maryline Fasy, Michel Et 
Christine Mahiant, Nicole et Jean-Claude DONNET, Olivier Mugnier, Patrick Naulin, Pauline Bouyer, Pierre Roland, Roger Vanden Abeele, Sandrine LELEU - 
LECONTE, Solange Ragain, Valérie Jacquart 

Cette	résolution	est	adoptée	à	la	majorité	
	
	
	
	

Cyrille	SOUCHE	 	 	
Le	président	

	


